
DÉCISION N° M_DEC2511_079

Jérôme DUBOST, Maire de la Ville de MONTIVILLIERS,

VU :
-  Le Code de la commande publique, et notamment son article R.2122-8
-  Le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment son article L.2121-29 
- La délibération n°2022.10/122 du Conseil Municipal du 10 octobre 2022, relative aux délégations accordées à

Monsieur le Maire par le Conseil  Municipal en application de l’article L.2122-22 du Code Général des Collectivités
Territoriales ;

CONSIDÉRANT : 

- que la Ville de Montivilliers souhaite faire l’acquisition de deux œuvres d’art. Il s’agit d’une sculpture de Delphine
LAIGNEL et d’une peinture de Lana LOEBER. Ces deux artistes ont exposé à l’abbaye de Montivilliers du Ier février au 9
mars 2025, exposition intitulée « Entre terre et ciel, nous ». Elles ont été lauréates en 2023 et 2024 du prix de la Ville
de Montivilliers au salon des artistes ouvriers.

-Les œuvres « L’abbesse » de Lana LOEBER, tableau en béton d’un montant de 400€ et « Otalie et Okali » sculpture en
grès patiné sur banc en bois de Delphine LAIGNEL d’un montant de 315€

- que l’acquisition de ces œuvres va enrichir l’inventaire des œuvres d’art de la Ville ;
- que la valeur des œuvres est inférieure à 40 000 euros hors taxes ;
- que les œuvres acquises sont régulièrement présentées dans les différents établissements de la Ville et que l’abbaye
réouverte aux journées du patrimoine est un lieu privilégié pour les expositions, contribuant ainsi à la diffusion de la
culture 

DÉCIDE : 

D’autoriser l’acquisition de la sculpture de Delphine LAIGNEL et de la peinture de Lana LOEBER,
D’autoriser l’acquisition au prix convenu entre les parties,
D’autoriser Le Maire à signer tous les documents nécessaires à cet effet

Imputation budgétaire
Exercice : 2025

Budget Principal
Sous-fonction et rubriques :131 AB

Nature et intitulé : 6042
Montant de la dépense 715 €

A Montivilliers, Par délégation du Conseil Municipal, 

Le Maire, 
Jérôme DUBOST

#signature#
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